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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE MANUELLE POUR UN APPAREIL ÉLECTROMÉNAGER

(57) Un dispositif de commande manuelle pour un
appareil électroménager, le dispositif de commande
(100) étant conformé pour être relié à un axe de com-
mande, une action de mouvement sur ledit dispositif de
commande (100) entraînant un mouvement sur l’axe de
commande.

Le dispositif de commande (100) comporte :
- un élément de commande (100A) comportant une pièce
de support (2) et une pièce mobile (1) montée sur un
premier côté de la pièce de support (2) et étant conformé

pour recevoir une action de mouvement représentative
d’une commande, la pièce de support (2) comportant,
sur un second côté opposé au premier côté, des moyens
de fixation (26) destinés à la fixation de la pièce de sup-
port (2) à une plaque de support ; et
- un élément de verrouillage (6) étant monté sur le second
côté de la pièce de support (2) et coopérant avec les
moyens de fixation (26) pour verrouiller la pièce de sup-
port (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande manuelle, tel qu’une manette de commande,
pour un appareil électroménager.
[0002] Elle concerne également une interface de com-
mande comportant un tel dispositif de commande ma-
nuelle.
[0003] Un dispositif de commande manuelle est des-
tiné au déclenchement d’une commande par action sur
le dispositif de commande. Par exemple, un dispositif de
commande tel qu’une manette de commande ou un bou-
ton de commande dans un appareil électroménager per-
met d’établir la valeur de paramètres de fonctionnement
de l’appareil électroménager tels que la puissance d’un
foyer de cuisson, la température d’un four, un programme
de lavage ou de séchage etc.
[0004] Le dispositif de commande manuelle ou manet-
te de commande est monté sur une plaque de support
formant un bandeau de commande ou interface de com-
mande d’un appareil électroménager. L’interface de
commande permet aux utilisateurs de l’appareil électro-
ménager de, par exemple, sélectionner des programmes
de fonctionnement ou des valeurs pour des paramètres
de fonctionnement.
[0005] De manière classique, un dispositif de com-
mande manuelle est relié à un axe de commande, un
axe de commande étant une pièce s’étendant longitudi-
nalement le long d’un axe et relié à l’une de ses extré-
mités à un capteur ou à un actionneur mécanique ou
électromécanique. Une action de mouvement sur le dis-
positif de commande manuelle entraîne un mouvement
de rotation de l’axe de commande autour de l’axe, ce
mouvement de rotation de l’axe de commande mettant
en oeuvre une commande associée.
[0006] Ainsi, par exemple, un utilisateur souhaitant sé-
lectionner la valeur d’un paramètre, tel qu’une puissance
de cuisson, ou un programme de fonctionnement de l’ap-
pareil électroménager, exerce une action sur la manette
de commande, telle qu’un mouvement de rotation de la
manette ou un mouvement de translation dans le cas
d’un bouton poussoir. La manette de commande, étant
solidaire de l’axe de commande, entraîne en mouvement
l’axe de commande le positionnant de sorte à permettre
l’exécution proprement dite de la sélection mise en
oeuvre par l’utilisateur.
[0007] Ainsi, l’axe de commande est entraîné en mou-
vement par une action de mouvement sur la manette de
commande de sorte à mettre en oeuvre une commande.
[0008] Une fois que l’axe de commande et la manette
de commande sont installés sur un appareil électromé-
nager, la manette de commande peut être retirée de l’axe
de commande par un utilisateur,
[0009] Lorsqu’une manette est retirée de l’axe de com-
mande, des parties internes de l’appareil électroménager
étant sous tension sont accessibles par l’utilisateur.
[0010] Ainsi, un retrait de la manette, par exemple de
forme involontaire peut présenter un risque pour un uti-

lisateur.
[0011] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de commande pour un appareil électromé-
nager permettant d’éviter des risques pour un utilisateur.
[0012] A cet effet, l’invention vise, selon un premier
aspect, un dispositif de commande manuelle pour un ap-
pareil électroménager, le dispositif de commande étant
conformé pour être relié à un axe de commande, une
action de mouvement sur le dispositif de commande en-
traînant un mouvement sur l’axe de commande
[0013] Selon l’invention, le dispositif de commande
comporte :

- un élément de commande comportant une pièce de
support et une pièce mobile montée sur un premier
côté de ladite pièce de support et étant conformé
pour recevoir une action de mouvement représen-
tative d’une commande, ladite pièce de support com-
portant, sur un second côté opposé audit premier
côté, des moyens de fixation destinés à la fixation
de ladite pièce de support à une plaque de support ;
et

- un élément de verrouillage étant monté sur le second
côté de la pièce de support et coopérant avec les
moyens de fixation pour verrouiller ladite pièce de
support.

[0014] Ainsi, grâce au verrouillage de la pièce de sup-
port par l’élément de verrouillage, le dispositif de com-
mande est verrouillé, c’est-à-dire qu’il ne peut être dé-
monté que si l’élément de verrouillage est démonté de
la pièce de support.
[0015] L’élément de verrouillage est positionné sur un
côté de la pièce de support qui est opposé au côté sur
lequel est positionnée la pièce mobile recevant des ac-
tions de mouvement représentatives de commandes.
[0016] Par conséquent, lors de l’utilisation du dispositif
de commande (le dispositif de commande étant monté
sur une plaque de support), le premier côté de la pièce
de support est monté de façon accessible aux utilisateurs
afin que la pièce mobile puisse recevoir des actions de
mouvement. L’élément de verrouillage étant positionné
sur un côté opposé au premier côté, n’est pas accessible
aux utilisateurs et ne peut pas être démonté de la pièce
de support lorsque le dispositif de commande est en uti-
lisation.
[0017] Ainsi, le dispositif de commande ne peut pas
être démonté par erreur.
[0018] Selon une caractéristique, la pièce de support
comporte une base, et l’élément de verrouillage compor-
te une partie centrale et au moins une extrémité coopé-
rant avec lesdits moyens de fixation, les moyens de fixa-
tion s’étendant en saillie de la base.
[0019] Grâce à la coopération entre ladite au moins
une extrémité de l’élément de verrouillage et les moyens
de fixation de la pièce de support, le dispositif de com-
mande reste verrouillé une fois qu’il est monté.
[0020] Selon une caractéristique, ladite au moins une

1 2 



EP 3 312 858 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

extrémité comprend un ourlet et les moyens de fixation
comportent au moins un élément de clipsage, ledit au
moins un ourlet s’engageant dans ledit au moins un élé-
ment de clipsage.
[0021] Par conséquent, l’ourlet engagé dans l’élément
de clipsage, bloque l’élément de clipsage de sorte que
la pièce de support ne peut pas être démontée une fois
qu’elle a été montée.
[0022] Selon une caractéristique, la partie centrale
présente une forme sensiblement cylindrique et la pièce
de support comporte une ouverture centrale logeant la-
dite partie centrale dudit élément de verrouillage.
[0023] Ainsi, la partie centrale de l’élément de ver-
rouillage est introduite dans un creux formé par l’ouver-
ture centrale de la pièce de support, ledit élément de
clipsage étant ainsi positionné autour de la partie centrale
de l’élément de verrouillage.
[0024] Selon une caractéristique, la partie centrale
comprend une surface périphérique qui est disposée en
regard d’une face interne dudit au moins un élément de
clipsage, ladite au moins une extrémité s’étendant en
saillie de ladite surface périphérique, et étant en contact
avec une face externe dudit au moins un élément de
clipsage.
[0025] La surface périphérique de la partie centrale de
l’élément de verrouillage est ainsi disposée en saillie par
rapport à la base de la pièce de support.
[0026] Ainsi, ledit au moins un élément de clipsage est
entouré par l’élément de verrouillage, la partie centrale
de l’élément de verrouillage étant en contact avec la face
interne de l’élément de clipsage, et l’extrémité de l’élé-
ment de verrouillage étant en contact avec la face externe
de l’élément de clipsage.
[0027] Selon une caractéristique, le dispositif compor-
te en outre un élément de transmission transmettant un
mouvement de la pièce mobile par rapport à la pièce de
support, à l’axe de commande.
[0028] Ainsi, la pièce mobile et l’axe de commande
coopèrent par le biais de l’élément de transmission qui
transmet un mouvement de la pièce mobile à l’axe de
commande.
[0029] Selon un deuxième aspect, la présente inven-
tion concerne une interface de commande comportant
au moins un dispositif de commande, et une plaque de
support, la plaque de support comportant une ouverture
recevant la pièce de support dudit au moins un dispositif
de commande.
[0030] Ainsi, une fois que le dispositif de commande
est monté sur une plaque de support, il est verrouillé
grâce à l’élément de verrouillage et ne peut être démonté
que si l’élément de verrouillage est retiré du dispositif de
commande.
[0031] Les caractéristiques du dispositif de commande
permettent que lorsque le dispositif de commande est en
utilisation, c’est-à-dire qu’il est monté sur une plaque de
support d’un appareil électroménager, l’élément de com-
mande peut être manipulé en toute sécurité du fait de
l’impossibilité de son démontage sans retirer la pièce de

verrouillage. La pièce de verrouillage est en effet placée
du côté opposé à la pièce mobile, cette pièce mobile
étant la partie de l’élément de commande accessible aux
utilisateurs.
[0032] Selon une caractéristique, la plaque de support
comporte une face avant et une face arrière, une base
de la pièce de support étant en appui sur la plaque de
support, la pièce mobile étant positionnée au niveau de
la face avant de la plaque de support, et les moyens de
fixation et l’élément de verrouillage étant positionnés au
niveau de ladite face arrière de ladite plaque de support.
[0033] La pièce mobile recevant les actions de mou-
vement est ainsi située d’un côté de la plaque et l’élément
de verrouillage est situé du côté opposé de la plaque.
[0034] Lorsque la plaque de support est installée sur
un appareil électroménager ou forme partie de l’appareil
électroménager, l’élément de verrouillage est inaccessi-
ble du côté de la plaque accessible aux utilisateurs ou
du côté où se trouve située la pièce mobile.
[0035] Selon une caractéristique, l’élément de ver-
rouillage comporte un bord avant positionné en appui sur
la face arrière de la plaque de support.
[0036] Ainsi, l’élément de verrouillage se trouve immo-
bilisé entre la plaque de support et l’élément de clipsage
de la pièce de support.
[0037] Selon une caractéristique, la plaque de support
et la pièce de support comportent des moyens de coo-
pération et de positionnement de la pièce de support par
rapport à une plaque de support.
[0038] Grâce aux moyens de coopération et position-
nement, la pièce de support est indexée sur une plaque
de support.
[0039] Selon une caractéristique, la plaque de support
comporte une patte coopérant avec une encoche formée
dans la pièce de support de sorte qu’une base de la pièce
de support soit en appui sur la plaque de support et que
ladite pièce de support soit immobilisée dans des direc-
tions parallèles au plan dans lequel s’étend ladite plaque
de support.
[0040] Ainsi, une fois que le dispositif de commande
est installé sur la plaque de support, la base de la pièce
de support est en appui sur la plaque de support, et l’en-
coche est positionnée sur la patte de la plaque de sup-
port. Le dispositif de commande est ainsi positionné sur
la plaque de manière stable et immobile dans des direc-
tions parallèles au plan dans lequel s’étend la base.
[0041] En outre, l’élément de verrouillage coopérant
avec les moyens de fixation, empêche des mouvements
de la pièce de support dans une direction perpendiculaire
au plan dans lequel s’étend la base.
[0042] Ainsi, la pièce de support reste immobile par
rapport à la plaque de support, la pièce mobile étant mo-
bile par rapport à un ensemble formé par la plaque de
support et la pièce de support.
[0043] Selon un troisième aspect, la présente inven-
tion concerne un appareil électroménager comportant
une interface de commande conforme à l’invention.
[0044] L’interface de commande et l’appareil électro-
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ménager présentent des caractéristiques et avantages
analogues à ceux décrits précédemment en relation avec
le dispositif de commande.
[0045] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0046] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue schématique d’une interface
de commande selon un mode de réalisation ;

- la figure 2 illustre en perspective, selon une vue en
éclaté un dispositif de commande selon un mode de
réalisation ;

- les figures 3A et 3B illustrent en perspective une par-
tie des éléments du dispositif de commande de la
figure 2 ;

- la figure 3C illustre en perspective une coupe de l’an-
neau mobile de la figure 2 ;

- la figure 4 représente en perspective une partie des
éléments du dispositif de commande selon le mode
de réalisation représenté à la figure 2 ;

- les figures 5A et 5B illustrent en perspective une pla-
que de support et la pièce de support du mode de
réalisation représenté par la figure 1 ;

- la figure 6A illustre en perspective une vue arrière
de l’interface de commande selon un mode de réa-
lisation, et

- la figure 6B illustre en perspective une vue arrière
d’une partie du dispositif de commande de la figure 2.

[0047] La présente invention trouve son application
dans tous types d’appareils électroménagers, tels qu’une
plaque de cuisson, un four de cuisson ou une cuisinière,
un lave-linge et/ou sèche-linge, ou réfrigérateur.
[0048] Un appareil électroménager comporte une in-
terface d’utilisateur ou de commande comportant des
moyens de commande, tels que des dispositifs de com-
mande manuelle permettant à un utilisateur de configurer
le fonctionnement de l’appareil électroménager.
[0049] Ainsi, un utilisateur peut agir sur les moyens de
commande afin de configurer des paramètres de fonc-
tionnement de l’appareil électroménager.
[0050] L’interface d’utilisateur ou de commande peut
comporter en outre des moyens d’affichage pour afficher
des informations sur le fonctionnement de l’appareil élec-
troménager, tels que des paramètres d’utilisation sélec-
tionnés par l’utilisateur.
[0051] La figure 1 illustre une interface de commande
1000 pour un appareil électroménager conforme à un
mode de réalisation. Dans un mode de réalisation, l’in-
terface de commande comporte une plaque de support
500 et un dispositif de commande 100.
[0052] La plaque de support 500 constitue un bandeau
de commande sur lequel est monté au moins un dispositif
de commande 100 (ici un seul dispositif de commande
100) et pouvant par exemple comporter en outre des
moyens d’affichage (non représentés) associés au dis-
positif de commande 100.

[0053] Un utilisateur peut agir sur le dispositif de com-
mande 100 afin de configurer des paramètres d’utilisa-
tion de l’appareil électroménager portant ce bandeau de
commande.
[0054] La plaque de support 500 comporte une face
nommée "face ayant" 500a et une face nommée "face
arrière" 500b.
[0055] On notera que dans la suite de ce document,
la « face avant » de tout élément correspond à la face
de l’élément orientée vers l’utilisateur lorsque le dispositif
de commande est installé dans l’appareil électroména-
ger, c’est-à-dire orientée vers l’extérieur de l’appareil
électroménager.
[0056] De manière similaire, la « face arrière » d’un
élément se réfère à la face opposée de la face avant,
c’est-à-dire une face orientée vers l’intérieur de l’appareil
électroménager.
[0057] Selon des modes de réalisation, le bandeau de
commande peut être fixé sur une paroi d’un appareil élec-
troménager ou peut faire partie de la paroi elle-même.
[0058] Ce dernier mode de réalisation est le cas d’une
interface de commande faisant partie de la plaque vitro-
céramique d’une table de cuisson ou faisant partie de la
porte d’un four.
[0059] Le montage du dispositif de commande 100 sur
la plaque de support 500 sera décrit ci-dessous.
[0060] Dans le mode de réalisation décrit, la plaque de
support 500 comporte un élément de support 51 et une
plaque externe 52 fixée sur l’élément de support 51, par
exemple par collage. La plaque externe 52 peut, par
exemple, être un élément de décoration.
[0061] L’élément de support 51 est fixé sur une paroi
de l’appareil électroménager ou constitue une paroi de
l’appareil électroménager.
[0062] Dans ce mode de réalisation, la plaque externe
52 comporte une ouverture 53.
[0063] L’ouverture 53 pouvant se présenter sous la for-
me d’une fenêtre afin de montrer par exemple, des
moyens d’affichage (non représentés sur les figures) dis-
posés entre l’élément de support 51 et la plaque externe
52.
[0064] En outre, l’ouverture 53 peut laisser visibles
outre les moyens d’affichage, d’autres dispositifs de com-
mande tels que des touches sensitives.
[0065] L’ouverture 53 présente dans cet exemple, une
forme rectangulaire. Bien entendu, la fenêtre peut pré-
senter d’autres formes dans d’autres modes de réalisa-
tion.
[0066] Selon un autre mode de réalisation, la plaque
de support formant le bandeau de commande est formée
par un unique élément.
[0067] Selon un autre mode de réalisation, la plaque
de support est une paroi d’un appareil électroménager,
le dispositif de commande étant directement fixé sur cette
paroi.
[0068] La figure 2 illustre en perspective selon une
vue éclatée, un dispositif de commande 100 manuelle,
ou manette de commande, pour un appareil électromé-
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nager (non représenté sur les figures) conforme à un
mode de réalisation.
[0069] Afin de mettre en oeuvre une commande asso-
ciée à une action provenant d’un utilisateur sur le dispo-
sitif de commande manuelle ou manette de commande,
le dispositif de commande 100 est associé à un axe de
commande 200.
[0070] Une action de mouvement (ou de changement
de position) sur le dispositif de commande 100 entraîne
un mouvement (ou changement de position) sur l’axe de
commande 200. Une action de mouvement sur le dispo-
sitif de commande 100 peut être définie comme toute
action réalisée par un utilisateur de l’appareil électromé-
nager sur le dispositif de commande entraînant la modi-
fication de la position d’une partie du dispositif de com-
mande manuelle.
[0071] Par l’action de mouvement, l’utilisateur vise à
mettre en oeuvre une commande, par exemple l’établis-
sement d’un paramètre à une valeur déterminée ou la
sélection d’un programme de fonctionnement.
[0072] Une action de mouvement peut être par exem-
ple, un positionnement du dispositif de commande 100
sur une position afin de sélectionner une valeur pour un
paramètre ou pour sélectionner un programme, par
exemple une valeur de puissance d’un foyer de cuisson
dans une table de cuisson, ou un mode de cuisson d’un
four de cuisson.
[0073] Le dispositif de commande manuelle ou manet-
te de commande 100 peut être mis en rotation ou poussé
par un utilisateur afin de par exemple sélectionner un
paramètre de fonctionnement ou un programme de fonc-
tionnement de l’appareil électroménager.
[0074] L’axe de commande 200 est monté sur une car-
te électronique 2000 ayant des moyens de commande
nécessaires à la mise en oeuvre d’une commande en
fonction des mouvements de l’axe de commande 200.
[0075] Le dispositif de commande manuelle ou manet-
te de commande 100 comporte un élément de comman-
de 100A comportant une pièce mobile 1 montée sur une
pièce de support 2. La pièce mobile 1 comporte, comme
il sera décrit en référence à la figure 3, un anneau mobile
11, une pièce transversale 3 et un élément d’arrêt 4.
[0076] La pièce mobile 1 est montée sur un premier
côté de la pièce de support 2 et est conformé pour rece-
voir une action de mouvement représentative d’une com-
mande.
[0077] Comme il sera décrit ci-dessous, la pièce de
support 2 comporte, sur un second côté opposé audit
premier côté, des moyens de fixation destinés à la fixation
de ladite pièce de support 2 à une plaque de support
500.Ainsi, la pièce de support 2 est fixé sur son second
côté à une plaque de support 500, la pièce mobile 1 étant
fixé au premier côté de la pièce de support 2.
[0078] L’ensemble formé par l’anneau mobile 11 et la
pièce transversale 3 est mobile en rotation par rapport à
la pièce de support 2, la pièce transversale 3 étant mobile
en translation par rapport à l’anneau mobile 11. L’élé-
ment d’arrêt 4 limite le déplacement en translation de la

pièce transversale 3 par rapport à l’anneau mobile 11.
[0079] L’ensemble formé par la pièce mobile 1, la pièce
de support 2 et la pièce transversale forme l’élément de
commande 100A du dispositif de commande 100.
[0080] On notera qu’une action de mouvement sur le
dispositif de commande manuelle 100 correspond à une
action de mouvement sur la pièce mobile 1.
[0081] La pièce de support 2 et la pièce mobile 1 com-
portent des moyens de liaison destinés à la liaison de la
pièce mobile 1 et de la pièce de support 2 entre elles.
[0082] Comme il sera décrit ci-dessous en référence
aux figures 3A, 3B et 3C, les moyens de liaison de la
pièce de support 2 et de la pièce mobile 1 coopèrent
entre eux de façon à maintenir liées ces deux pièces,
tout en permettant la mobilité de la pièce mobile 1 par
rapport à la pièce de support 2.
[0083] Le dispositif de commande manuelle ou manet-
te de commande 100 comporte en outre un élément de
transmission 30 transmettant un mouvement de la pièce
mobile 1 par rapport à la pièce de support 2 à l’axe de
commande 200.
[0084] Ainsi, lorsqu’un utilisateur réalise une action de
mouvement sur la pièce mobile 1, celle-ci change de po-
sition par rapport à la pièce de support 2, ce mouvement
ou changement de position étant transmis au moyen de
l’élément de transmission 30 à l’axe de commande 200.
[0085] Le dispositif de commande 100 comporte en
outre un élément de verrouillage 6 qui est destiné à ver-
rouiller la position du dispositif de commande manuelle
ou manette de commande 100 sur la plaque de support
500. L’élément de verrouillage sera décrit en références
aux figures 6A et 6B.
[0086] L’élément de verrouillage 6 est monté sur le se-
cond côté de ladite pièce de support 2 et coopère, comme
il sera décrit, avec les moyens de fixation 26 de la pièce
de support à la plaque de support 500, pour verrouiller
ladite pièce de support 2.
[0087] La pièce mobile 1, la pièce de support 2 et l’élé-
ment de transmission 30 seront décrits en détail ci-des-
sous.
[0088] Les figures 3A et 3B illustrent respectivement
l’anneau mobile 11 de la pièce mobile 1 et la pièce de
support 2 conforme à un mode de réalisation.
[0089] La figure 3C illustre en perspective une vue de
coupe de l’anneau mobile.
[0090] La pièce de support 2 (figure 3B) comporte une
base 21 et un élément de liaison 22 à l’anneau mobile
11, la base 21 s’étendant dans un plan P. La pièce de
support 2 comporte une première face nommée « face
avant » (ou premier côté) 2a et une seconde face nom-
mée « face arrière » (ou second côté) 2b.
[0091] L’élément de support 2 comporte une ouverture
centrale 29 ayant une forme et une taille adéquates pour
loger et permettre le déplacement de l’élément de trans-
mission 30 (non visible sur ces figures).
[0092] Ainsi, la base 21 et l’élément de liaison 22 sont
positionnés autour de l’ouverture centrale 29.
[0093] L’élément de liaison 22 s’étend en saillie de la
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base 21 dans une direction perpendiculaire à un plan P
dans lequel s’étend la base 21 et vers la face avant 2a
de la pièce de support 2. L’élément de liaison 22 com-
porte une surface périphérique 20.
[0094] Dans ce mode de réalisation, la base 21 pré-
sente sensiblement une forme de couronne, c’est-à-dire
d’une surface formée par deux cercles concentriques, et
comporte une surface périphérique 210.
[0095] Dans le mode de réalisation décrit, les surfaces
périphériques de la base 210 et de l’élément de liaison
20 sont cylindriques, la circonférence formée par la sur-
face périphérique 20 de l’élément de liaison étant de dia-
mètre inférieur à la surface périphérique 210 de la base
21.
[0096] L’anneau mobile 11 (figure 3A) comprend une
ouverture centrale 19. L’anneau mobile 11 présente une
forme cylindrique dans ce mode de réalisation.
[0097] Dans ce mode de réalisation, la forme et la taille
de l’ouverture centrale 19 sont telles que l’anneau mobile
11 est monté sur la pièce de support 2, en particulier que
l’anneau mobile 11 est monté sur la surface périphérique
20 de l’élément de liaison 22 de la pièce de support 2.
[0098] Dans d’autres modes de réalisation, l’anneau
mobile peut être monté sur une surface interne de l’élé-
ment de liaison de la pièce de support.
[0099] L’anneau mobile présente une face avant 11a
et une face arrière 11 b, la face arrière 11 b étant posi-
tionnée sur la base 21 de la pièce de support 2 une fois
que la pièce mobile 1, et en particulier l’anneau mobile
11 est monté sur la pièce de support 2.
[0100] Ainsi, l’anneau mobile 11 et l’élément de liaison
22 de la pièce de support 2 sont montés l’un en contact
de l’autre. Les formes de l’anneau mobile 11 et de l’élé-
ment de liaison 22 de la pièce de support 2 sont complé-
mentaires et les tailles sont similaires de sorte que l’un
puisse être inséré à l’intérieur de l’autre tout en permet-
tant la rotation de l’un par rapport à l’autre.
[0101] Dans le mode de réalisation décrit, l’anneau
mobile 1, la base 21 et l’élément de liaison 22 de la pièce
de support 2 sont cylindriques.
[0102] Dans le mode de réalisation décrit, une premiè-
re surface interne 11 c de l’anneau mobile 11 est montée
sur la surface périphérique 20 de l’élément de liaison 22.
[0103] Ainsi, dans ce mode de réalisation, lorsque l’an-
neau mobile 11 c est positionné sur la pièce de support
2, la première surface interne 11a de l’anneau mobile 11
et la surface périphérique 20 de l’élément de liaison 22
sont concentriques, l’anneau mobile 11 étant placé à l’ex-
térieur de l’élément de liaison 22, en particulier à l’exté-
rieur de la surface périphérique 20 de l’élément de liaison
22.
[0104] La circonférence formée par la première surfa-
ce interne 11 c de l’anneau mobile 11 est ainsi légère-
ment supérieure à la circonférence formée par la surface
périphérique 20 de l’élément de liaison 22.
[0105] L’anneau mobile 11 et l’élément de liaison 22
de la pièce de support 2 comportent respectivement des
moyens de liaison 12, 23.

[0106] Les moyens de liaison 12 de l’anneau mobile
11 comportent une rainure ou gorge 12 formée au niveau
de la face arrière 1 b de l’anneau mobile 11.
[0107] Dans ce mode de réalisation, la rainure ou gor-
ge 12 est formée sur la première surface interne 11cde
l’anneau mobile 11 et coopère avec les moyens de liaison
23 de la pièce de support 2 lorsque l’anneau mobile 11
est monté sur la pièce de support 2.
[0108] Dans ce mode de réalisation, la première sur-
face interne 11 c est cylindrique et la rainure 12 est for-
mée dans la totalité d’une circonférence formée par la
première surface interne 11 c.
[0109] Dans d’autres modes de réalisation, la rainure
peut être formée de façon non continue suivant la circon-
férence.
[0110] Dans le mode de réalisation décrit, les moyens
de liaison 23 de la pièce de support 2 sont formés dans
l’élément de liaison 22 de sorte à maintenir une continuité
de la surface périphérique 20.
[0111] Ici, les moyens de liaison 23 sont des éléments
de clipsage 23, les éléments de clipsage 23 coopérant
avec la rainure ou gorge 12 de l’anneau mobile 11 de
sorte que l’anneau mobile 11 et la pièce de support 2
restent reliés entre eux une fois que la pièce mobile 1,
et en particulier l’anneau mobile 11 est monté sur la pièce
de support 2.
[0112] Chaque élément de clipsage 23 comporte une
patte 23a s’étendant en saillie de la base 21 selon une
direction perpendiculaire au plan P, la surface externe
de la patte 23a étant en continuité avec la surface péri-
phérique 20.
[0113] L’élément de clipsage 23 comporte en outre une
tête 23b destinée à l’engagement de l’élément de clip-
sage 23 avec la rainure 12.
[0114] Ainsi, la tête 23b de l’élément de clipsage 23
est logée dans la rainure 12 lorsque l’anneau mobile 11
est monté sur la pièce de support 2.
[0115] Dans ce mode de réalisation, le nombre d’élé-
ments de clipsage 23 est de trois, ce nombre pouvant
être différent dans d’autres modes de réalisation.
[0116] Ainsi, lorsque la pièce mobile 1 est montée sur
la pièce de support 2, la face arrière 11 b de l’anneau
mobile 11 est positionnée en contact avec une face avant
21 a de la base 21 et les moyens de liaison 12 de l’anneau
mobile 11 coopèrent avec les moyens de liaison 23 de
la pièce de support 2 de sorte à rendre solidaires la pièce
de support 2 et la pièce mobile 1, en particulier l’anneau
mobile 11.
[0117] Les éléments de clipsage 23 ont une hauteur
partant de la base 21, telle qu’ils puissent s’insérer dans
la gorge 12 de l’anneau mobile 11 et empêcher tout dé-
placement axial de l’anneau mobile 11 par rapport à la
pièce de support 2.
[0118] La pièce de support 2 comporte en outre des
moyens de guidage du mouvement 24 de l’anneau mo-
bile 11 par rapport à la pièce de support 2.
[0119] Les moyens de guidage du mouvement 24 com-
portent un ensemble d’excroissances ou protubérances
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formées sur la surface périphérique 20 de l’élément de
liaison 22. Les excroissances ou protubérances 24 pré-
sentent une forme de demi-cylindre s’étendant sur la sur-
face périphérique 20 en partant de la base 21 selon une
direction perpendiculaire au plan P dans lequel s’étend
la base 21.
[0120] La forme arrondie des excroissances 24 permet
de guider en mouvement l’anneau mobile 11 par rapport
à la pièce de support 2.
[0121] Dans le mode de réalisation décrit, la forme des
excroissances 24 permet de guider en rotation l’anneau
mobile 11 par rapport à la pièce de support 2, et en par-
ticulier par rapport à l’élément de liaison 22.
[0122] Dans ce mode de réalisation, les dimensions
des excroissances 24 ainsi que celles de la surface pé-
riphérique 20 de la pièce de support 2 sont déterminées
de sorte à pouvoir introduire l’élément de liaison 22 de
la pièce de support 2 dans l’anneau mobile 11. Les ex-
croissances 24 s’inscrivent dans un cylindre de diamètre
sensiblement inférieur ou égal au diamètre de la premiè-
re surface interne 11 c afin de permettre la rotation sans
jeu de l’anneau mobile 11 par rapport à la pièce de sup-
port 2. Dans ce mode de réalisation, les excroissances
24 sont au nombre de trois et sont réparties équidistantes
sur la surface périphérique 20 de l’élément de liaison 22.
[0123] Bien entendu, le nombre d’excroissances peut
être différent et les formes peuvent varier tout en per-
mettant le guidage de l’anneau mobile en rotation par
rapport à la pièce de support.
[0124] On notera qu’un utilisateur exerce un mouve-
ment de rotation ou un mouvement poussoir sur l’anneau
mobile 11 lorsqu’il veut mettre en oeuvre une commande
associée au dispositif de commande 100.
[0125] L’anneau mobile 11 comporte une seconde sur-
face interne 11 d disposée entre la rainure 12 et la face
avant 11a de l’anneau mobile 11. La seconde surface
interne 11 d est composée de plusieurs faces 111 (figure
3C) formant une forme polygonale.
[0126] La forme de la surface interne 11 d est complé-
mentaire à celle de l’élément transversal 3, comme il sera
décrit en référence à la figure 4.
[0127] La pièce de support 2 comporte en outre de
moyens de fixation 26 destinés à la fixation de la pièce
de support 2 à la plaque de support 500, comme il sera
décrit en référence à la figure 5A.
[0128] Les moyens de fixation 26 s’étendent en saillie
de la base 21 selon une direction perpendiculaire au plan
P dans le sens opposé à l’élément de liaison 22 et par
conséquent de la pièce mobile 1 lorsque la pièce mobile
1 est montée sur la pièce de support 2. Autrement dit,
les moyens de fixation 26 s’étendent vers la face arrière
2b de la pièce de support 2.
[0129] Ainsi, les moyens de fixation 26 sont position-
nés en partant d’une face arrière de la base 21 b et l’élé-
ment de liaison 22 est positionné en partant de la face
avant 21 a de la base 21.
[0130] Dans le mode de réalisation décrit, les moyens
de fixation 26 comportent des éléments de clipsage.

[0131] La façon dont laquelle la pièce de support 2 et
les éléments de clipsage 26 coopèrent avec la plaque
de support 500 sera décrite en référence à la figure 5A.
[0132] La figure 4 illustre en perspective une partie de
la pièce mobile 1, la pièce de support 2 et un élément de
transmission 30 selon le mode de réalisation (représen-
tés sur les figures 2 et 3).
[0133] Lorsque le dispositif de commande 100 est
monté, l’élément de transmission 30 est monté entre la
pièce mobile 1 et l’axe de commande 200.
[0134] L’élément de transmission 30 est destiné à
transmettre un mouvement de la pièce mobile 1 à l’axe
de commande 200.
[0135] Dans le mode de réalisation décrit, une rotation
exercée sur la pièce mobile 1 est transformée en une
rotation de l’axe de commande 200.
[0136] En outre, un mouvement axial exercé sur la piè-
ce mobile 1 est transmis en un mouvement axial de l’axe
de commande 200.
[0137] La pièce mobile 1 et l’élément de transmission
30 ont des moyens de coopération complémentaires per-
mettant la transmission d’un mouvement de la pièce mo-
bile 1 à l’axe de commande 200.
[0138] On notera que l’élément de transmission 30
n’est pas fixé à la pièce mobile 1, c’est-à-dire que l’élé-
ment de transmission 30 est indépendant de la pièce
mobile 1.
[0139] La pièce mobile 1 comporte une pièce transver-
sale 3 positionnée en contact avec l’anneau mobile 11.
Cette pièce transversale 3 constitue des moyens de coo-
pération de la pièce mobile 1 avec l’élément de trans-
mission 30.
[0140] La pièce transversale 3 comporte une plaque
31 positionnée à l’avant de la pièce mobile 1.
[0141] Dans le mode de réalisation décrit, la pièce
transversale 3 est positionnée à l’intérieur de l’anneau
mobile 11 en contact d’une seconde surface intérieure
11 d (voir figure 3A), de sorte que la plaque 31 est dis-
posée dans un plan P1 parallèle au plan P dans lequel
s’étend la base 21 de la pièce de support 2 lorsque la
pièce mobile 1 est montée sur la pièce de support 2.
[0142] La plaque 31 présente une forme complémen-
taire à la seconde surface intérieure 11d de l’anneau mo-
bile 11.
[0143] Dans ce mode de réalisation, la plaque 31 pré-
sente une forme polygonale. La seconde surface inté-
rieure 11 d de l’anneau mobile 11 présente une forme
complémentaire de sorte que la surface périphérique 31a
de la plaque 31 soit en contact avec la seconde surface
intérieure 11 d de l’anneau mobile 11.
[0144] Une telle forme polygonale permet avantageu-
sement d’autoriser un déplacement axial de la pièce
transversale 3 par rapport à l’anneau mobile 11 tout en
assurant que la pièce transversale 3 et l’anneau mobile
11 soient solidaires en rotation.
[0145] La pièce mobile 1 comporte en outre un élément
d’arrêt 4 (voir figure 1) destiné à assurer l’arrêt en trans-
lation selon un axe X perpendiculaire au plan P autour
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duquel est situé le dispositif de commande 200.
[0146] Ainsi, la pièce transversale 3 est maintenue
dans l’anneau mobile 11 par l’élément d’arrêt 4.
[0147] L’élément d’arrêt 4 est dans ce mode de réali-
sation une bague d’arrêt positionnée dans une extrémité
avant ou bord avant 11 a de l’anneau mobile 11.
[0148] Dans ce mode de réalisation, la bague d’arrêt
4 est un élément rapporté sur l’anneau mobile 11 et so-
lidarisé, par exemple par vissage, sertissage, emman-
chage ou collage. Néanmoins, dans d’autres modes de
réalisation, l’anneau mobile, lui-même, peut comporter
un rebord assurant l’arrêt de la pièce support en trans-
lation selon un axe X perpendiculaire au plan P autour
duquel est situé le dispositif de commande, la bague d’ar-
rêt et l’anneau mobile formant alors une seule et unique
pièce.
[0149] La pièce transversale 3 comporte en outre au
moins un ergot 32 s’étendant en saillie selon une direc-
tion perpendiculaire au plan P1 dans lequel s’étend la
plaque 31.
[0150] Lorsque la pièce transversale 3 est positionnée
sur l’anneau mobile 1, la plaque 31 est placée vers la
face avant 11 a de l’anneau mobile 11 et les ergots 32
vers la face arrière 11 b de l’anneau mobile 11.
[0151] Dans ce mode de réalisation, les ergots 32
constituent les moyens de coopération de la pièce mobile
1 avec l’élément de transmission 30.
[0152] Dans ce mode de réalisation, les ergots 32 sont
au nombre de deux. Bien entendu, le nombre d’ergots
peut être différent.
[0153] L’élément de transmission 30 est ainsi destiné
à transmettre un mouvement de la pièce mobile 1 à l’axe
de commande 200, tout en permettant un désalignement
axial entre la pièce mobile 1 et l’axe de commande 200.
[0154] Ainsi, si lors du montage ou lors de l’utilisation
du dispositif de commande, la pièce mobile 1 n’est pas
alignée avec l’axe de commande 200, l’élément de trans-
mission 30 permet la transmission d’un mouvement de
la pièce mobile 1 à l’axe de commande 200 en s’affran-
chissant du désalignement axial entre les deux éléments.
[0155] L’élément de transmission 30 est dans cet
exemple de réalisation de type « joint d’Oldham » et com-
porte au moins une ouverture 302 de forme complémen-
taire à un ergot 32 de la pièce transversale 3 de la pièce
mobile 1. L’ouverture 302 loge l’ergot 32 de sorte qu’un
mouvement de la pièce transversale 3 entraîne un mou-
vement de l’élément de transmission 30.
[0156] Dans le mode de réalisation décrit, l’élément de
transmission 30 est logé dans l’ouverture centrale 29 for-
mée dans la pièce de support 2.
[0157] Dans ce mode de réalisation, l’élément de
transmission 30 est fixé à l’axe de commande 200 de
sorte que lorsque la pièce mobile 1 reçoit un mouvement,
le mouvement est transmis à l’axe de commande 200.
[0158] Lorsque la pièce mobile 1 reçoit un mouvement
de rotation sur le l’anneau mobile 11, la pièce transver-
sale 3 étant solidaire en rotation de l’anneau mobile 11
met en oeuvre cette action de rotation.

[0159] L’ergot 32 étant logé par l’ouverture 302 de l’élé-
ment de transmission 30, entraîne en rotation l’élément
de transmission 30, cette rotation entraînant en rotation
l’axe de commande 200.
[0160] Dans ce mode de réalisation, l’ouverture 302
constitue des moyens de coopération de l’élément de
transmission 30 avec la pièce mobile 1.
[0161] En outre, un mouvement de translation axiale
sur la pièce transversale 3, génère un mouvement de
translation axiale de l’élément de transmission 30, celui-
ci générant un mouvement de translation axiale sur l’axe
de commande 200.
[0162] Lorsque la pièce transversale 3 est entraînée
en translation axiale du fait d’une action d’appui d’un uti-
lisateur, elle revient à sa position initiale grâce à des piè-
ces ressort 28 positionnées au niveau de la face avant
2a de la pièce de support 2.
[0163] En particulier, lorsque la plaque 31 de la pièce
transversale reçoit une action d’appui d’un utilisateur, elle
vient en appui contre les pièces de ressort 28. Ces pièces
de ressort 28 étant en matériau élastique, repoussent la
pièce transversale 3 à sa position initiale lorsque l’action
d’appui disparaît.
[0164] La pièce transversale 3 permettant de recevoir
l’action d’appui de l’utilisateur et de se déplacer axiale-
ment du fait de cet appui remplit la fonction de bouton
poussoir.
[0165] L’axe de commande 200 est ainsi entraîné en
mouvement bien qu’il n’y ait pas de lien direct entre la
pièce mobile 1 et l’axe de commande 200.
[0166] En outre, l’élément de transmission 30 permet
de monter la pièce mobile 1 par rapport à la pièce de
support 2, et à la plaque de support 500 sur laquelle est
montée la pièce de support 2, et non par rapport à l’axe
de commande 200.
[0167] En effet, grâce à l’élément de transmission 30,
l’axe de commande 200 peut être désaligné par rapport
à la pièce mobile 1, ce désalignement n’étant pas appa-
rent sur le dispositif de commande 100 installé sur une
plaque de support 500.
[0168] Autrement dit, la pièce mobile 1 étant supportée
par la pièce de support 2 et non par l’axe de commande
200, les défauts de positionnement entre le dispositif de
commande manuelle 100 par rapport à la plaque de sup-
port 500 sont évités.
[0169] Ainsi, le dispositif de commande selon l’inven-
tion peut être positionné avec précision par rapport à des
marques indicatives par exemple d’une valeur de para-
mètre ou d’un programme de fonctionnement.
[0170] On notera en outre que lorsque la pièce mobile
1 est montée sur la pièce de support 2, la pièce mobile
1 ne peut pas être démontée par un utilisateur.
[0171] En effet, la bague d’arrêt 4 empêche le démon-
tage de la pièce transversale 3 et la pièce transversale
3 empêche à un utilisateur de déformer les moyens de
liaison 23 de la pièce de support 2 afin d’extraire la pièce
mobile 1.
[0172] Les figures 5A et 5B illustrent en perspective
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la plaque de support 500 et la pièce de support 2 du
mode de réalisation de la figure 1.
[0173] Dans ce mode de réalisation, la plaque de sup-
port 500 (figure 5A) comporte une ouverture 50 confor-
mée pour recevoir la pièce de support 2.
[0174] Une fois que la pièce de support 2 est montée
et fixée sur la plaque de support 500, la base 21, en
particulier sa face arrière 21 b, est en appui de la face
avant 500a de la plaque de support 500.
[0175] Dans ce mode de réalisation, l’ouverture 50 pré-
sente une forme sensiblement circulaire ayant un diamè-
tre adapté à recevoir la pièce de support 2.
[0176] Comme il a été décrit en référence à la figure
1, la plaque de support 500 comporte dans ce mode de
réalisation un élément de support 51 et une plaque ex-
terne 52.
[0177] L’élément de support 51 comporte une ouver-
ture 51 a. L’ouverture 50 de la plaque de support 500 est
formée par l’ouverture 51 a de l’élément de support et
l’ouverture 53 de la plaque externe 52.
[0178] La plaque de support 500 comporte au moins
une patte 54 située au niveau de l’ouverture 50 de la
plaque de support 500, conformée pour coopérer avec
la pièce de support 2, comme il sera décrit ci-dessous,
de sorte que la pièce de support 2 soit placée de manière
stable sur la plaque de support 500.
[0179] Dans le mode de réalisation décrit, la plaque de
support 500 comporte deux pattes 54.
[0180] Dans ce mode de réalisation, les pattes 54 sont
formées sur la plaque externe 52. En particulier, les pat-
tes 54 sont formées sur un côté latéral 53a de l’ouverture
53 s’étendant vers l’intérieur de l’ouverture 53. Le côté
latéral 53a sur lequel sont formées les pattes 54 présente
une forme en demi-cercle ou demi-lune 53aa entre les
deux pattes 54.
[0181] La plaque externe ou décor 52 est disposée sur
l’élément de support 51 de sorte que l’ouverture 53, et
en particulier les pattes 54 et la partie en demi-cercle
53aa du côté latéral 53a de l’ouverture 53 sont disposées
en superposition de l’ouverture 51 a formée dans l’élé-
ment de support 51.
[0182] Ainsi, l’ouverture 50 formée par l’élément de
support 51 et la plaque externe 52 présente une forme
adaptée ou conformée pour recevoir la pièce de support
2, la pièce de support 2 étant placée sur la plaque de
support 500 de manière stable.
[0183] On notera que l’ouverture 50 a une première
partie du contour formée dans l’élément de support 51
et une seconde partie du contour formée par le côté la-
téral 53a (comportant les pattes 54 et la forme en demi-
cercle 53aa) de la fenêtre 53 formée dans la plaque ex-
terne 52.
[0184] Dans ce mode de réalisation, les première et
seconde parties du contour ne sont pas continues, la
seconde partie du contour étant située sur la plaque ex-
terne 52 et la première partie du contour étant située sur
l’élément de support 51 et étant ainsi en léger décalage
vers l’arrière de la plaque de support 500 de la face avant

52a de la plaque externe 52.
[0185] Dans le mode de réalisation décrit, la pièce de
support 2 est conformée pour être montée sur l’ouverture
50 comportant de telles première et seconde parties de
contour.
[0186] Ainsi, dans ce mode de réalisation, la face ar-
rière 21 b de la base 21 de la pièce de support 2 est
discontinue, c’est-à-dire qu’elle comporte une première
demi-surface 21 x et une seconde demi-surface 21 y
s’étendant respectivement dans des plans parallèles.
Les plans présentent une distance entre eux de valeur
sensiblement égale à l’épaisseur de la plaque externe 52.
[0187] La première demi-surface 21 x est destinée à
coopérer avec la surface avant 51a de l’élément de sup-
port 51 ou avec la première partie du contour de l’ouver-
ture 50 et la seconde demi-surface 21 y est destinée à
coopérer avec la face avant 52a de la plaque externe 52
ou avec la seconde partie du contour de l’ouverture 50.
[0188] Dans d’autres modes de réalisation, la plaque
de support pourrait être constituée d’un seul élément
dans lequel sont formées une fenêtre laissant visible les
moyens d’affichage ainsi qu’une ouverture destinée à la
fixation du dispositif de support (ce mode de réalisation
n’est pas représenté dans les figures).
[0189] Dans d’autres modes de réalisation, l’ouverture
de la plaque externe et une fenêtre destinée à montrer
des moyens d’affichage de la plaque externe sont dis-
tinctes (ce mode de réalisation n’est pas représenté dans
les figures).
[0190] La pièce de support 2 comporte au moins une
encoche 27 conformée pour loger ladite au moins une
patte 54 de la plaque de support 500 de sorte que la base
21 de la pièce de support 2 soit en appui sur la face avant
500a de la plaque de support 500.
[0191] Dans le mode de réalisation décrit, le nombre
d’encoches 27 est de deux, chaque encoche 27 logeant
une patte 54.
[0192] L’encoche 27 et la patte 54 ont des formes com-
plémentaires de sorte que la patte 54 est en appui sur
l’encoche 27 une fois que la pièce de support 2 est ins-
tallée sur la plaque de support 500. Ainsi, l’encoche 27
et la patte 54 forment des moyens de coopération entre
la pièce de support 2 et la plaque de support 500. Ces
moyens de coopération constituent également des
moyens de positionnement du support 2 par rapport à la
plaque de support 500.
[0193] La figure 6A montre une vue arrière de l’inter-
face de commande 1000 de la figure 1. L’élément de
support 51 de la plaque de support 500 n’est pas repré-
senté sur la figure de sorte que le dispositif de commande
100 soit visible.
[0194] Sur cette figure 6A, il peut être observé com-
ment les pattes 54 de la plaque de support 500 sont lo-
gées par les encoches 27 de la pièce de support 2.
[0195] On notera qu’une fois que la pièce de support
2 est installée sur la plaque de support 500, une face
avant 54a de la patte 54 de la plaque de support 500 est
en appui sur une face arrière 27a de l’encoche 27 de la
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pièce de support 2.
[0196] Des faces latérales 27b, 27c de l’encoche 27
de la pièce de support 2 sont placées sensiblement en
contact des faces latérales 54b, 54c de la patte 54 de la
plaque de support 500.
[0197] Ainsi, la pièce de support 2 est immobilisée
dans des directions parallèles à un plan P2 dans lequel
s’étend la plaque de support 500, ainsi que dans des
directions parallèles au plan P dans lequel s’étend la ba-
se 21 de la pièce de support 2.
[0198] On notera, que dans ce mode de réalisation,
une fois que la pièce de support 2 est installée sur la
plaque de support 500, la pièce de support 2 ne peut pas
réaliser de mouvements de rotation par rapport à la pla-
que de support 500 ni des mouvements selon l’axe X
dans un sens vers la face arrière 500b de la plaque de
support 500.
[0199] Dans ce mode de réalisation, le nombre d’en-
coches 27 ainsi que des pattes 54 est de deux.
[0200] Bien entendu, dans d’autres modes de réalisa-
tion, le nombre de pattes et d’encoches pourrait être dif-
férent.
[0201] Dans d’autres modes de réalisation, on pourra
également réaliser le positionnement du support 2 par
rapport à la plaque de support 500 selon un autre moyen
que les encoches 27 et les pattes 54, par exemple en
utilisant d’autres formes géométriques.
[0202] La figure 6A illustre en outre des moyens de
fixation 26 destinés à la fixation de la pièce de support 2
à la plaque de support 52.
[0203] Dans ce mode de réalisation, les moyens de
fixation 26 sont des éléments de clipsage sur lesquels
un élément de verrouillage 6 est positionné de sorte à
immobiliser le dispositif de commande 100 sur la plaque
de support 500. L’élément de verrouillage 6 coopère avec
les moyens de fixation 26 de la pièce de support 2.
[0204] Dans ce mode de réalisation, les moyens de
fixation 26 sont disposés de manière à pouvoir pénétrer
sans effort dans l’ouverture 50, par exemple en s’inscri-
vant dans un cercle diamètre sensiblement inférieur ou
égal au diamètre de l’ouverture 50.
[0205] L’élément de verrouillage 6 est illustré par la
figure 6B.
[0206] L’élément de verrouillage 6 est destiné à ver-
rouiller la position du dispositif de commande manuelle
ou manette de commande 100 sur la plaque de support
500.
[0207] L’élément de verrouillage 6 s’étend sur un plan
qui est parallèle au plan P sur lequel s’étend la base 21
lorsque l’élément de verrouillage 6 est situé dans le dis-
positif de commande 100.
[0208] Lors du montage du dispositif de commande
100 sur une plaque de support 500, l’élément de ver-
rouillage 6 est positionné sur la face arrière 500b de la
plaque de support 500, c’est-à-dire du côté opposé de
la plaque de support 500 au côté sur lequel est position-
née la base 21 de la pièce de support 2.
[0209] On notera que l’élément de verrouillage 6 est

monté sur la face arrière 2b ou second côté de la pièce
de support 2.
[0210] Dans le mode de réalisation décrit, l’élément de
verrouillage 6 présente une ouverture centrale 60 de fa-
çon à entourer l’ensemble formé par l’élément de trans-
mission 30 et l’axe de commande 200.
[0211] L’élément de verrouillage 6 comporte une partie
centrale 62 ayant sensiblement une forme de couronne
ou de cylindre autour de l’axe X (voir figure 2) et formant
l’ouverture centrale 60. Ainsi, la partie centrale 62 entou-
re l’élément de transmission 30 et l’axe de commande
200 une fois que le dispositif de commande 100 est mon-
té.
[0212] La partie centrale 62 comprend une surface pé-
riphérique 64. Cette surface périphérique 64 est dispo-
sée en regard d’une face interne 26a de l’élément de
clipsage 26 de la pièce de support 2 lorsque l’élément
de verrouillage 6 est monté dans le dispositif de com-
mande 100.
[0213] L’élément de verrouillage 6 comporte en outre
au moins une extrémité 63 s’étendant radialement de la
surface périphérique 64 et étant conformé pour se mettre
en contact avec une face externe 26b de l’élément de
clipsage 26 de la pièce de support 2.
[0214] Ainsi, l’élément de verrouillage 6, et en particu-
lier l’extrémité 63 coopère avec les moyens de fixation
26 de la pièce de support 2 de sorte à immobiliser le
dispositif de commande 100.
[0215] Dans le mode de réalisation décrit, l’élément de
verrouillage 6 comporte trois extrémités 63, chaque ex-
trémité 63 coopérant avec un moyen de fixation 26 de la
pièce de support 2.
[0216] Chaque extrémité 63 comprend un pourtour
630 ayant une surface périphérique 631 qui est en con-
tinuité avec la surface périphérique 64 de la partie cen-
trale 62 de l’élément de verrouillage 6.
[0217] Chaque extrémité 63 de l’élément de verrouilla-
ge 6 comprend un ourlet ou pièce d’engagement 61.
[0218] L’ourlet ou pièce d’engagement 61 s’étend
transversalement au pourtour 630.
[0219] Dans ce mode de réalisation, l’ourlet ou pièce
d’engagement 61 s’étend dans une direction perpendi-
culaire au plan dans lequel s’étend la surface périphéri-
que 631 de l’extrémité 63, vers la partie centrale 62.
[0220] Les ourlets ou pièces d’engagement 61 s’en-
gagent respectivement dans les éléments de clipsage
26 de la pièce de support 2, lorsque le dispositif de com-
mande 100 est monté.
[0221] Ainsi, les ourlets 61 engagés dans les éléments
de clipsage 23, bloquent les éléments de clipsage 26 de
sorte que la pièce de support 2 ne peut être démontée
qu’en démontant l’élément de verrouillage 6.
[0222] La partie centrale 62 de l’élément de verrouilla-
ge 6 est logée dans le mode de réalisation décrit par
l’ouverture centrale 29 de la pièce de support 2.
[0223] L’élément de verrouillage 6 comporte au moins
un élément de blocage ou ourlet 61 destiné à coopérer
avec un élément de clipsage 26 de la pièce de support 2.
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[0224] Ainsi, l’ourlet 61 a une forme complémentaire
à un élément de clipsage 26, de sorte que l’ourlet 61 et
l’élément de clipsage 26 coopèrent, l’élément de ver-
rouillage 6 étant retenu par cette coopération.
[0225] L’utilisation d’éléments de clipsage est connue
de l’homme du métier. On rappellera cependant que la
déformation élastique des éléments de clipsage 26 per-
met la mise en place de l’élément de verrouillage 6 puis
le retour des éléments de clipsage 26 sensiblement à
leur position initiale, tout en maintenant une sensible dé-
formation de l’élément de verrouillage 6, entraînant une
sensible contrainte de l’élément de verrouillage 6 sur
l’ourlet 61.
[0226] L’élément de verrouillage 6 une fois monté sur
la pièce de support 2 et la plaque de support 500, s’appuie
sur la face arrière 500b de la plaque de support 500 et
est retenu dans cette position par la coopération entre
l’ourlet 61 et l’élément de clipsage 26 de la pièce de sup-
port 2.
[0227] Ainsi, dans une interface de commande 1000
telle que représentée sur la figure 1, la face arrière 2b
de la pièce de support 2 est en appui sur la face avant
500a de la plaque de support 500, la pièce mobile 1 étant
ainsi positionnée au niveau de la face avant 500a de la
plaque de support 500 et les moyens de fixation 26 de
la pièce de support 2 et l’élément de verrouillage 6 étant
positionnés au niveau de la face arrière 500b de la plaque
de support 500.
[0228] En outre, l’élément de verrouillage 6 comporte
une face avant 6a qui est positionné, au niveau des ex-
trémités 63 en appui sur la face arrière 500b de la plaque
de support 500, en particulier sur la face arrière 51 b de
l’élément de support 51 (pas représenté sur la figure 6A),
lorsque le dispositif de commande 100 est monté sur la
plaque de support 500.
[0229] On notera que la pièce de support 2 est indé-
montable par la face avant 500a de la plaque de support
500. Ainsi, un utilisateur d’un appareil électroménager
comportant un tel dispositif de commande 100 ou une
telle interface de commande 1000, ne pourrait pas dé-
monter le dispositif de commande 100 conforme à l’in-
vention de l’extérieur de l’appareil électronique, empê-
chant l’utilisateur d’être en contact avec des pièces de
l’appareil électroménager pouvant représenter un dan-
ger.
[0230] Dans d’autres modes de réalisation, le ver-
rouillage de la pièce de support par rapport à la plaque
de support pourrait être réalisé selon une variante de
réalisation.
[0231] Par exemple, des éléments de clipsage pour-
raient être disposés à la périphérie de la pièce de support
2 afin que l’extrémité de ces derniers s’inscrive dans un
cercle de diamètre sensiblement supérieur à l’ouverture
de la plaque de support, les éléments de clipsage se
déformant lors de l’insertion de la partie arrière de la pièce
de support dans l’ouverture puis revenant à leur position
initiale et prenant appui sur la face arrière de la plaque
de support.

[0232] Dans ce mode de réalisation, la présence d’un
élément de verrouillage 6 n’est pas nécessaire.
[0233] Dans un mode de réalisation, la pièce de sup-
port 2 est réalisée en matériau électriquement isolant.
[0234] Ainsi, l’axe de commande 200 est isolé électri-
quement par rapport à la plaque de support 52, cette
plaque de support 500 étant en contact direct avec l’uti-
lisateur.

Revendications

1. Dispositif de commande manuelle pour un appareil
électroménager, le dispositif de commande (100)
étant conformé pour être relié à un axe de comman-
de, une action de mouvement sur ledit dispositif de
commande (100) entraînant un mouvement sur l’axe
de commande, ledit dispositif de commande (100)
comportant :

- un élément de commande (100A) comportant
une pièce de support (2) et une pièce mobile (1)
montée sur un premier côté de ladite pièce de
support (2) et étant conformé pour recevoir une
action de mouvement représentative d’une
commande, ladite pièce de support (2) compor-
tant, sur un second côté opposé audit premier
côté, des moyens de fixation (26) destinés à la
fixation de ladite pièce de support (2) à une pla-
que de support ; et
- un élément de verrouillage (6) étant monté sur
ledit second côté de ladite pièce de support (2)
et coopérant avec lesdits moyens de fixation
(26) pour verrouiller ladite pièce de support (2).

2. Dispositif conforme à la revendication 1, caractérisé
en ce que ladite pièce de support (2) comporte une
base, et ledit élément de verrouillage (6) comporte
une partie centrale (62) et au moins une extrémité
(63) coopérant avec lesdits moyens de fixation (26),
lesdits moyens de fixation (26) s’étendant en saillie
de ladite base (21).

3. Dispositif conforme à la revendication 2, caractérisé
en ce que ladite au moins une extrémité comprend
un ourlet (61) et les moyens de fixation (26) compor-
tent au moins un élément de clipsage, ledit au moins
un ourlet s’engageant dans ledit au moins un élé-
ment de clipsage.

4. Dispositif conforme à la revendication 3, caractérisé
en ce que ladite partie centrale (62) comprend une
surface périphérique (64) qui est disposée en regard
d’une face interne (26a) dudit au moins un élément
de clipsage (26), ladite au moins une extrémité (63)
s’étendant en saillie de ladite surface périphérique
(64), et étant en contact avec une face externe (26b)
dudit au moins un élément de clipsage (26).
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5. Dispositif conforme à l’une des revendications 2 à
4, caractérisé en ce que ladite partie centrale (62)
présente une forme sensiblement cylindrique et la-
dite pièce de support comporte une ouverture cen-
trale (29) logeant ladite partie centrale dudit élément
de verrouillage (6).

6. Dispositif conforme à la l’une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce qu’il comporte en outre un
élément de transmission (30) transmettant un mou-
vement de la pièce mobile (1) par rapport à la pièce
de support (2), à l’axe de commande.

7. Interface de commande pour un appareil électromé-
nager, caractérisée en ce qu’elle comporte au
moins un dispositif de commande (100) conforme à
l’une des revendications 1 à 6, et une plaque de sup-
port (500), ladite plaque de support (500) comportant
une ouverture (50) recevant ladite pièce de support
(2) dudit au moins un dispositif de commande (100).

8. Interface de commande conforme à la revendication
7, caractérisée en ce que la plaque de support (500)
comporte une face avant (500a) et une face arrière
(500b), une base (21) de la pièce de support (2) étant
en appui sur la plaque de support (500), la pièce
mobile (1) étant positionnée au niveau de ladite face
avant (500a) de ladite plaque de support (500), et
les moyens de fixation (26) et l’élément de verrouilla-
ge (6) étant positionnés au niveau de ladite face ar-
rière (500b) de ladite plaque de support (500).

9. Interface de commande conforme à la revendication
8, caractérisée en ce que l’élément de verrouillage
(6) comporte un bord avant (6a) positionné en appui
sur la face arrière (500b) de la plaque de support
(500).

10. Interface de commande conforme à l’une des reven-
dications 7 à 9, caractérisée en ce que ladite plaque
de support (500) et ladite pièce de support (2) com-
portent des moyens de coopération et positionne-
ment (54, 27) de la pièce de support (2) par rapport
à la plaque de support (500).

11. Interface de commande conforme à la revendication
10, caractérisée en ce que ladite plaque de support
(500) comporte au moins une patte (54) coopérant
avec au moins une encoche (27) formée dans ladite
pièce de support (2) de sorte qu’une base (21) de la
pièce de support (2) soit en appui sur la plaque de
support (500) et que ladite pièce de support (2) soit
immobilisée dans des directions parallèles au plan
dans lequel s’étend ladite plaque de support (500).

12. Appareil électroménager caractérisé en ce qu’il
comporte une interface de commande (1000) con-
forme à l’une des revendications 7 à 11.
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